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I. Objet  

Le présent cahier des clauses techniques particulière a pour objet de définir les prestations 

attendues s’agissant de l’organisation d’un spectacle et la fourniture d’une collation pour les 

enfants du personnel du CHU de Caen et le CH de Falaise à l’occasion de Noël 2025. 

Les établissements souhaitent proposer une animation festive, conviviale et chaleureuse sur 

le thème de Noël. 

L’évènement a pour finalité de distraire les enfants et de favoriser un moment convivial pour 

les fêtes de fin d’année. 

Le besoin est scindé en deux lots distincts : 

Lot n°1 :  Organisation de l’arbre de Noël  

Lot n°2 : Fourniture de collation/ chocolat de Noël pour enfants 

 

II. Informations relatives au lot n°1 : 

II-1 Participants 
L’évènement s’adresse aux enfants du personnel du CHU et du CH de Falaise âgés de 3 à 15 

ans révolus ainsi qu’à un parent accompagnateur, autre que celui travaillant dans 

l’établissement.  

L’animation doit être adaptée pour tout âge mais orientée pour les enfants. Une implication 

particulière pour faire ressentir la magie de Noël tout au long de la prestation sera appréciée. 

Le nombre de participant est estimé à 4 600. Le budget maximum alloué à cette prestation est 

de 50 000 €. 

Les places achetées sont au profit des enfants et de leurs parents accompagnateurs.  

 

II-2 Déroulement de la prestation 

II-2.1. Date et lieu 

L’évènement se tient dans la commune de Caen ou en périphérie, à 15 kilomètres au plus du 

centre-ville de Caen.  

Le titulaire du lot 1 met à disposition le lieu et l’animation. 

Le lieu retenu est facilement accessible en véhicule ou transports en commun, ainsi qu’aux 

personnes à mobilité réduite (PMR). Le lieu devra contenir un accès facile PMR.  

L’emplacement doit contenir un sas d’accueil. 

Dans la mesure du possible, ce lieu est composé d’un espace sécurisé pour stocker les effets 

personnels des membres de l’établissement qui seront présents lors de l’évènement.  
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Le prestataire propose au minimum deux séances sur deux week-ends consécutifs selon la 

capacité d’accueil, le samedi et/ou le dimanche, compte tenu de la multiplicité des horaires 

de travail des agents des établissements.  

Les créneaux horaires proposés devront être différents et le début du spectacle ne devra pas 

excéder 20h. Par conséquent, les dates retenues sont les suivantes :  

- Samedi 6 décembre 2025 

- Dimanche 7 décembre 2025 

- Samedi 13 décembre 2025 

- Dimanche 14 décembre 2025 

Le calendrier prévisionnel des séances est joint à la proposition. 

Si le titulaire du marché effectue son spectacle/animation dans une petite salle (moins de 500 

places), il est possible d’effectuer des représentations sur d’autres jours (mercredi ou week-

end) que ceux proposé dans la liste ci-dessus mais doivent être compris entre le 1 et le 21 

décembre 2025. Cependant, des séances devront obligatoirement et majoritairement être 

effectué sur les dates proposées ci-dessus. 

Le titulaire du marché précise l’exclusivité totale ou non de l’évènement. 

II-2.2. Prestations associées 

L’organisation de la prestation est effectuée par le prestataire (organisation de l’évènement, 

contrôle des billets à l’entrée, réservation du lieu). La distribution des billets en amont de 

l’évènement sera effectuée par le CHU mais un temps devra être consacré avec le prestataire 

pour échanger sur le format des billets. 

L’organisation déployée est détaillée dans l’offre. 

Le CHU de Caen et le CH de Falaise souhaitent que la magie de Noël soit ressentie sur la totalité 

de la prestation. Ils se laissent le choix de donner leur avis sur l’accueil notamment lors d’une 

potentielle visite des lieux avant le jour de la prestation et de demander l’ajout de décorations 

de Noël. Ainsi, le prestataire détaillera dans son offre les décorations mises en place. 

L’ajout d’animations en sus de l’activité principale sera apprécié par le CHU de Caen et le CH 

de Falaise. 

Le titulaire du lot 1 met à disposition un espace avec des tables dédiées à la distribution des 

encas qui sera effectuée par les membres du CHU. 

Le titulaire du lot 1 dispose d’un local pour stocker les encas objets du lot 2 dont il assurera la 

garde et la conservation. 

 

II-3 Sécurisation des lieux 
Le titulaire met en place tous les moyens matériels et humains afin de sécuriser les lieux de la 

prestation. 
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II-4 Obligation de résultat 
L’action du titulaire ne se limite pas à la mise en œuvre de moyens. Il est astreint à une 

obligation de résultat : Organiser l’évènement aux dates convenues. 

 

III. Informations relatives au lot n°2 : 

III-1 Prestation attendue 
Le lot n°2 consiste à fournir des encas à destination des enfants dans le cadre de l’arbre de 

Noël, objet du lot 1.  

Le CHU de Caen et le CH de Falaise sont ouverts à toutes propositions (ballotin de chocolat, 

petit sachet contenant un encas…) 

Une attention particulière est apportée concernant la qualité de l’encas proposé. L’objectif 

est que l’enfant puisse repartir de l’évènement (lot n°1) avec un encas. 

Le titulaire prend en charge la livraison de la marchandise sur le lieu de spectacle qui sera 

défini par la suite (dans un rayon maximum de 15km de Caen). La livraison devra être 

effectuée aux alentours du 6 décembre (date à déterminer par la suite en fonction des dates 

de l’évènement). 

Le budget maximum alloué pour les encas est de 8 000 € pour une quantité de 2 200. 

Un exemplaire de l’encas proposé sera à transmettre au CHU de Caen dans l’objectif de 

pouvoir juger de l’aspect qualitatif. Le coût de l’unité sera à la charge du CHU. 

Si le titulaire fait le choix de sélectionner un produit frais dans l’encas, celui-ci devra effectuer 

des livraisons à chaque représentation du spectacle afin de garantir la qualité du produit. 

 

III-2 Sécurité alimentaire 
Le titulaire doit mettre en œuvre toutes les mesures visant à garantir la sécurité alimentaire 
des produits proposés, en préservant leur comestibilité et leurs propriétés nutritives et 
gustatives. 

 

Le titulaire veille à la bonne application des règles à toutes les étapes de la fabrication, de 
transport et du service de ses produits : 

- soit dans le respect des guides de bonnes pratiques hygiéniques pour les prestataires 
en dispense d’agrément sanitaire. 

- soit dans le respect des principes de l’analyse des risques et de la maîtrise des points 
critiques (HACCP) pour les traiteurs soumis au régime d’agrément sanitaire. 

 
Les conditionnements et emballages doivent protéger les aliments de toute altération 
extérieure (humidité, bactéries, poussière…). 
 



CHU Caen Normandie – CCTP v.d. 

Le titulaire informe, dans les délais les plus brefs et par tous les moyens, l’établissement de 
toute suspicion ou risque avéré d’intoxication alimentaire résultant de denrées servies dans 
le cadre des prestations. 
 
L’emballage du produit doit être recyclable ou fabriqué à partir de matériaux recyclés. 

 

*   * 

* 


